
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. D’ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE-DE-CHESTER 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
 

      ADOPTION DU BUDGET DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 2026 
ET DU PLAN TRIENNAL EN IMMOBILISATION 2026-2027-2028 

 
 

AVIS PUBLIC est par la présente donné aux contribuables de Sainte-Hélène-de-Chester que le 
conseil municipal adoptera le budget de l’année 2026 et le plan triennal d’immobilisations 2026-
2027-2028 lors d’une séance extraordinaire qui débutera à 20 h, le mardi 13 janvier 2026, au 
218, rue Guillemette. 

 
Lors de cette séance extraordinaire, les délibérations des élus et la période de questions se 
limiteront au budget et plan triennal d’immobilisations. 

 

DONNÉ À SAINTE-HÉLÈNE-DE-CHESTER, ce 16e jour du mois de décembre 2025. 

 

 
 
 

François Gardner 
Directeur général et greffier-trésorier par interim  


